
Cette carte a été originalement publiée sous forme interactive dans la 6e édition de l'Atlas du Canada en ligne. Elle n'était 
pas destinée à la reproduction de haute résolution et par conséquent, n'est pas conforme aux normes de représentation 
cartographique et de conception graphique retrouvées sur les cartes de référence en format papier de l'Atlas du Canada. 

© 2009. Sa Majesté la Reine du chef du Canada, Ressources naturelles Canada.

Source(s) :
Aérodromes et aéroports (2006)
Ressources naturelles Canada. 2006 (juin). Manuel des espaces aériens désignés. Transports Canada. 
2003-2006. Aérodromes. Base de données.

Projection conique conforme de Lambert, parallèles standard 49° N et 77° N

Les infrastructures de transport aérien du Canada englobent les aéroports, les aérodromes et le Système de 
navigation aérienne (SNA) civil. Le Canada compte environ 1775 aérodromes. Les aérodromes sont des 
installations où peuvent décoller et atterrir les aéronefs. Sur la carte, les aérodromes sont regroupés selon 
trois types : les aéroports et les aérodromes terrestres (pour les aéronefs à voilure tournante ou à voilure 
fixe), les hydrobases (pour les hydravions) et les héliports (pour les hélicoptères).
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